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MEssiEUns,
Avant d'entrer en matière, je dois vous faire remarquer

.que, pour me conformer à l'acception commune du mot Edu-
cation en ce pays, j'ai dû, dans le cours de cette lecture.
l'employer fréquemment dans le sens plus restreints|des mots
enseignemert, ou instruction. Le mot éducation, comme
vous le savez, comprend tours les perfectionnements dont
lhomme en société et susceptible. Ainsi l'éducation est mo-
rale et religieuse, physique et intellectuelle tout à la fois.
L'enseienient, l'instruction, dans leur acception ordinaire,
ne se ripportent qu'à l'intelligence, et ne comportent censé-

quemnneit qu'une partie du sens du mot éducation. Ceci
expliqué, entrons en matière.

Au milieu le la tourmente politique, qui nouts a ballottés
pendant le demi-siècie écoulé, et dont nous ressentons enco-
re les oscillations, 'éducation du peuple, romine l'éclair ar
milieu le l'orage, est, de rouis les sujets qumi ont attiré i'attei-
lion pendant cette période, celui qui a su le mieux percer
les nuages qui obscurcissaientl 'horizon politique, et partager
'opinion publique avec les grandes questions de réforme et

-de liberté constitutionnelles, qui n'ont c.ssé d'être à l'ordre
du jour. La presse, comme toujours, a pris sur le sujet une
vive et féconde initiative ; la tribune lui a fait un éloquent
et fidèle écho, et la législature, cédant à ces deux voix dILu
peuple, a été, depuis une quinzaine d'années surtout, prodi-
gues ic lois et de secours en faveur île l'éducation. Aussi,
je ::rains presque d'étro accusé de témérité, en venant VOus
entretenir d'un sujet sur lequel le dernier mot doit avoir été
dit depuis longtemps.

Oui, le dernier mot a été dit ; les hommes éclairés et
amis de leur pays sont tous d'accord sur les avantages, sur
la nécessite, sur l'obligation d'instruire le peuple. Mais que
signifie donc cette opposition si vive, et en apparence si gé-
nérale sur plusieurs points du pays, que rencontrent vos lois
d'éducation parmi le peuple ? Ici vous voyez ce peuple, si
plein de vénération pour ses pasteurs spirituels, rester sourd
à leurs exirortations en faveur dle l'éducation. Là le minis-
tre de l'évangile, pour ne pas compromettre son saint minis-
-tère, juge prudent do s'abstenir. Plus loin, les hommes les

plus influents, les plut justement respectés sont l'objet de la
défilance publique. Ailleurs, nos bons habitanîs toujours si
paisibles, si soumis aux lois, opposent la force ouverte aux
agents dne la justice. Sur d'autres points, nouis avons à déplo-
rer îles attaqhuiés nocturnes contre la propriété, contre les
maisons d'écoles ménies.Un jour rencontrant un des plus no-
tables citoyens d'une de nos principales paroisses,je le fèlici-
-tais de ce qu'il n'y avait pas de trouble dans sa paroisse à
propos de l'Acte d'Education, et Le ce nue tout allait bien
clhez lui. " Oui, dit-il, tut va bien chez nous, parce que,
voyant l'inutilité de parler en favear de la loi, nous nous
sommes tuts."

En présence de pareils faits, aie doivent faire les bons
citoyene ? J'en ai rencontré qui levaient les éiaules et cour-
lia ient la t6te, comme pour lire: que voulez-vous faire avec
un pareil peuple ? Ce sont les hommes du découragenmenît,
ceux-là ; ils désespèrent, mais à tori, du salut( le la patrie.

D'autres plus ardents ne voient de -aluit que dans la coër-
cition, et veulent irer, pour soumettre le peuple, le toute
l'autorité de la loi et du gouvernement. Mais ils oublient que
nous vivons sors un gouvernement représentatif, et qu'il est
au pouvoir, dans certaines circonstances, même d'une mini-
nie section du peuple, chiez nous où le suffrage électoral est
presque universel, ie déplacer le pouvoir et de le mettre en-
-tre les mains d'hommes qui céderont à ses prévention., à

ecs préjugés. Le remède violent qu'on nours prouose là, d'ail-
leurs, n'est possible qu'avec l'arbitraire:- pour P'adminnister, il
faudrait voiler pendant utni temps l'image de la liberté, fermer
le sanctuaire le la constitution.

ulais avant d'abattre notre pavillon, ou de le clouer ai
mât, tristes alternatives l'une et l'autre, n'y aurait-il pas
moyens de voir s'il n'y a pas quelque chance de salut autre

-que le désespoir 1 Ne vaudrait-il pas la peine de s'enquérir,
plus attentivement qu'on ne l'a fait peut-être, si l'opposition
du peuple est aussi aveugle, aussi irraisonnable qu'elle pa-
rait l'tre au premier abord 1 N'y aurait-il rien dans votre loi
qui, au mo;ns expliquerait la conduite du peuple, s'il ne la
Justifiait pas? Il vaut la peiie d'y penser avant de recourir à
-des moyens extrèmes, ou d'abandonner la partie. 1l y a
presque toujours, dans les mouvements de l'esprit populaire,
une haute raison cachée, qu'il faut avoir s'mm de rechercher,
de connaître et d'apprécier. Sans cela vous vous expo.-ez à
commntettre faute sur faute, la dernière ci entraînant toujours
une plus grande, jusqu'à ce (lune cette pyramide renversée,
mnanquant par sa base, s'écroule sur la société, et la couvre
de débris.

Pour moi, Messieurs, je ne désespère pas dut peuple ; je
ne le crois pas erinemi le l'éducation. Eh ! que sommes-
mious pour la plupart ? les enfants lui peuple, issus de labou-
<reurs ou d'artisans, vivant dans unie médiocre hisance, et qui
.cependant ont fait des :acrifices, immenses pour eux, pour
tmous procurer P1education que nîous avons eue. On n'en de-

-iîmande pas autant, certes, au Peul le de nios canipiagnes. On
.n'exige pas de lui qu'il envoie ses enfants dans des pension-
mats coûteux. Tout ce qu'on lui demande, c'est le temps de
ses enfants, et -utre modique rétribution, charge quiun bon
nombre au nmoins sont en état le supporter saris trop se gé-
nier ctla loi pourvoit.à l'exemption.les pauvres. Le ori aux
'taxes " mie um'explique donue pas stuflsanmmenit P'opposition du
peuple à l'Acte d'Edutcation::t ce n'est à macs -yeunx qut'unt cri
de rallinnent, umn éjéouvanîtail, oun prétexte. "Il fautu qni'il y ait
quelque c:hose de plus-; et si on petit dècotuvrir cette cause
cachée au fond de l'iostinct populaire, il Bera lioui-Ôtre fucile

de trouver un remède plus Joux, plus efficace, moins dange- dements, peut nous procurer cette éducation immédiate, uni-
reux que la corciti-n. vèrselle, àafflsané, amendons-là, si non inefficacité nl tient

C'est une arme à double tranchant que la coërcition. Au- qu'à'quelques détails ; remplaçons-là par un autre sytéîme,
jourd'hui on l'emploierait,à uue ouvre sainte et 'salutaire, si cette intfficacité tientau fondméme de laloi.

~ demain à faire prévaloir des mesures spoliairices et liber Examiónns donc cette loi dans ses traits principaux et ci-
ticides. fIl suñfirait aux hommes qui auraient' le pou- ractéristiques. -Mais aupara vant, pour ne froisser irjustemueunt
voir en main de dire et pe faire i épéter à leurs complaisants : aucun amour-propre particulier, déclarons que nous n'enten-
c'est pour le plus grand bien du peuple qu'on le force à adop- dors jeter sur aucun parti ni particulier, le blâme les défiiuts
ter cette loi, cette mesure. Eh ! messieurs, est-ce dans ce que nous pourronsy découvrir. Notre législation éducation-
pays qu'il est nécessaire de s'appesantir sur cette vérité ? nelle n'a jamais encore été, heureusement, une question ou
combien de fois ne rous a-t-on pas tenu ce langage ? Non, mesure de parti. Tout les partis, toutes les adminisrations se
n'habituons pas le peuple à se soumettre sans discussion, sans sont données la main sur ce point, et il ý a entre eux, pour
résistance constitutionnelle et légitime, à des mesures qui aingi dire, ,olidarité de responsabilité à cet égardl. [Et pour
lui répugnent. At contraire, que les législateurs et les gou- qu'on ne croie pas que je veuille m'ériger en critique orgueil-

r vernants apprennent à prévoir, à craindre à étudier les~anti- leux, je dirai que j'ai moi-même tr'svaillé au bil (le 1841, qui
pathies, les résistances populaires. Le plus souvent ce sera ne différe pas essentiellement le Pacte actuel; que je Pai ap-
pour eux le moyen de donner plus de perfection à leurs pro- prouvé et appuyé en chambre de concert avec tous les re-
jets le loi, et de remédier aux défauts dies lois existantes. Le présentants:du Bas-Canada, à l'exception de dsux. P-ut-
Canada n'est certes pas le pays où l'on doive et puisse pré- êtreaurais-je parellement donné mon assentiment aux bills

t cher l'infaillibilité du législateur. On y-fait les lois avec subséquents, si j'en eusse cu l'occasion. Je dois ajouter,
beaucoup trop de précipitation et d'irréflexion. Nous avons cependant,.pour qu'on ne croie pas mia conversion trop ré-
maintenant pour préparer nos grandes lois des.chefs de dé- cente, et par suite tpet aflTermurie, qu'il v a déjà assez long-
partement, ministres d'état, dont l'attention est constamment temps que j'appelle (le mes voux, et de mon hinible parole,

. absorbée par.les affaires de leurs bureaux, et par les délibé- dans Poceusion, un systéme p!us simple, plus appro:ié à Pé-i
rations fréquentes du Conseil Exécutif, où se portent un tat actuél de nos populations rurales.
nombre infini d'affaires mineures, qui devraient étre laissées Me vo[ci amené à vous parler de ce queje regarde comme
à l'action les départements, comme cela se pi'atique dans les le défaut capital de notre sy-stérne d'éducation, savoir: qOu'on
grands gouvernements constitutionnels. Il s'en suit que nos ait tout d'abord confié l'adninistraion d'un système comnpl-
ministres n'ont que quelques moment à donner. à la déro- qué à un peuple encore étranger aux premiers rudiments de
bée à la préparation de nos lois. Ajoutez à cela que ces l'instruction. Aussi ceuxqrui ont lu nos actesed'éducation
hommes sont en outre chefs de parti, et par là nécessairement n'ont pas besoin qu'on leur démontre la grandeurde la difili-
mélés aux rivalités de parti, autre source de préoccupations culté qui s'élevait au seuil même, dé, le premier pas du sys-
vives et incessantes. tème. Ceux qui ne les ont pas lus, je les renvoie à notre

Notre machine adninistratie est mauvaise. Ce sont en- digne et zélé surintendant de l'éducation, qui s'exténue vé-
core à peu prés les rouages et la routine du vieux système ritablement -epuis six ans à faire comprendre aux gens ce
irresponsable, qui pouvaient convenir alors, mars qum ne sau- qu'ils ont à faire, et je doute qu'il ait parfaitement réussi en
raient convenir aujourd'hui. Si l'en veut avoir le gouverne- un grand nombre d'endroits. Cette première Jifficulté sur-
ment responsable, avec tous ses avantages sous le rapport de montée, il restait à otenir les sacrifices (le temps, d'appli-
la législation, il faut inodéler notre machine administrative catioc, d'argent, nécessaires au forctionnement de la loi, et
sur celles de la mé,e-patrie, et des autres gouvernements re- c'é tait alors qu'on se trouvait à va nier, à des sourds et à des
présentatifs bien organisés ; déchaiger le Conseil d'Etat de liveuîgles, les avantages-qu'il y a d'entendre et de voir. En
la menue besogne es dépastements, et mettre ces derniers même temps qu'on mettait entre les mains du peuple, pour
sur un meillieur pied. Sans cela attendons-uous, comme par la faire fonctionner, cette machine si compliquée. appelée
le passé, à des lois faites à la vapeur, à l'électro-magnétisme acte d'éducation, on lui dizait qu'il lui falla:t assez largement
même daus doccasion. j contribuer de sa b-trse à la faire opérer. Je dis assez lar-

.Vous me pardonnierez, j'espére, cette petite digression ad- gement, parce que la contribution la plis modiquejointe à la
ministrative, qui porte sur un sujet assez important, pour que perte du travail des enfants au-dessus de douze ans, est une
je n'aie pas dû manquer loccasion d'endire quelque chose. charge onéreuse pour un cultivateur du Bas-Canada. Faut-|

Tout le monde connait le mot dle Solon, disant qu'il n'a- il donc s'étonner que nos populations rurales aient murrmrruré
vait pas donné les meilleures lois à A:hénes, mais celles tout d'abord, et témoigné de la répugnance à faire des sa-
qui convsnaient le mieux au peuple Athénien. N'aurait-on crifices, disproportionnés à leurs eix, aux avantages qu'on
pas dans l'acte d'éducation actuel, comme dans ceux qui leur promettait? Faut-il s'étonner qu'elles aiert prêté lureil-
l'ont précédé depuis 184.1, mis un peu en oubli cette sage le atx insinuations funestes de certains agitateurs subalternes;
mazime du législateur d'Ath(nes ? En outre, une loi doit-étre qu'elles se soient livrées à leurs*c.onseils plutôt qu'à ceux des r
avant tout juste et égale pour tous. Par exemple, une loi amis sincères et éclairés qui vivaient ar milieu rPelles, et
qui impose des charges, ne doit pas être plus onéreuses aux qui auraient consenti à faire rlpérer le système proposé en t
tins qt'ui'atrq autres. Il vaudrait la peine de s'enquérir si attendant qu'on pût l'améliorer ? Avoions-le, c'est là un ré-é
notre acte d'éducation remplit bien cette condition ; car s'il sultat tout naturel, et que l'on attrait dû prévoir. Avouon,>
le la remplit pas, il offre rdes armes aux ennemis de l'édu- aussi que, trouvant un système d'éducation tout fait chiez r
cation, à ceux qui ne rougissent pas d'exploiter les préju- nos voisins, nous avons voulu éviter le travail le nous mn-c
gés, les préventions, les folles craintes d'une masse illettrée, quérir s'il convenait bien à notre état social, de craint d'être t
pour se créer de la popularité. obligés d'en préparer un qui nous convint.

Il serait inutile de se laisser aller à (le grands mouvements Au reste, léducatidn n'a fait que subir la li comuîne,-
d'indignation contre ces hommes coupables, criminels, qlui et c'eût été miracle que de la voir chanper à la manie d'ir..
osent profaner, prostituer à leur égoïsme, ce qn'il y a de plus porter des institutions étraingéres, qui s'est emparée dle nos q
noble, de dlus sacré dans la société humaine, ce qui ne de- législateurs depuis l'ère dit ci-devant conseil spécial. La t
vrait être que le prix de grandes vertus, de grands et mritoi- judicature, la propriété, le gouvernement municipal, et bien1
jes services, la popularité, la confiance de ses concitoyens. d'autres choses encore y ont passé. et il setait temps que nos
Laissez les donc à leurs remords, à la justice inévitable de législateurs cessassen d'aller chercher leur in>pirations dins
leurs consciences. Au reste, soyons bien persuadés que par- les codes étrangers, résultat de mimurs, d'habitudes. le be- s
tout où il y aura quelque chose à gagner par la popularité, il soins, d'aptitudes, d'idées, en un mot l'états sociaux liflérents
y aura des courtisans de la faveur populoire, qui, comme les des nôtres; il serait temps qu'un nouveau Thîésèe nous déli-
courtisans des rois, ne seront guère scrupuleux sur les moyens vrât de cette législation à la Procuste, aux mntilations, et aux
d'atteindre leur but ; et le même que l'on voit les courtisans dislocations de laquelle le caprice (ni la pares>e de nos fi-
des rois flatter les plus viles, les plus criminelles passions de seurs de lois nous soumet depuis trop longtemps. Ce serait
leurs maîtres, de même l'on verra les courtisans des peuples un grand travail, je le sais: il ie suffirait plus pour faire ure
flatter les instincts les plus aveugles les masses populaires. loi de prendre un acte législatif de létat de New-York ou
Otons leur les prétextes dont ils se servent: c'est le meilleur d'ailleurs, et d'en retrancher, d'y ajouter, d'y modifier quel-
moyen de les combattre. que chose. Il faudrait, au prix de longues études, de piro-

On comprendra ici, j'espère, que j'excepte de la catégorit fondes méditations, pénétrer dans les secrets les pluscacliés
des hommes dont je Liens de parler, ceux qui, voyant des dé- de la vie intellectuelle, morale et physique de ce grand corps
fauts dans notre système actuel d'éducation, ont désiré qu'il qu'on appelle peuple ou société. Encore une -fois ce seraitC
y fût remédié, et ]ui, enr attendant, ont fait tout en leur pou- -un graîd travail, mais i n'est législateur qu'à ce prix. Sans t
voir pour i-der et exciter le peuple à exécuter la loi telle cela ai n'est qu'un faiseur ou ravaudeur dIe lois, et les cha0m1m1- t
qu'elle existe. Ceux-ci on ne les a pas vus courir les cam- bres ne sont que des boutiquesde lois absurdes,inexécutables, t
pagnes pour ametrter les populations contre lacte d'éduca- éphémères, qui se jouent dles peuples, et dont les peuples seq
tion, nour faire nommer Commissaires d'Ecole des hommes jouent.
parfaitement ignorants, ou promettant de paralyser l'opéra- Un ancien législateur, pour tempérer l'ardeur des faiseurs
tion de la loi ; on ne les a pas vus non plus pousser les gens de lois de son pays, avait statué que quiconque aurait une £
à les actes de rebellion ouverte contre la justice, ni répandre loi nouvelle à proposer, se présenterait sur la place pumbliqîe. s
eti tois lieux des projets de requête, propres à entretenir et à la corde au cou, afin qu'il fût bien et dûmiien·t pendu suir-let-
fomenter l'esprit d'opposition à la sainte cause de l'éducation, champ, si son projet de loi était rejeté. Ne -couvienrdirez-C
et à:préparer des obstacles érieux à toute réforme que l'on vous pas avec moi, que l'abus ue Poni a ait de la législations
pourrait introduire dans le système actuel. Maintenant que en ce pays ferait désirer qu'il y eût ci Canada qeLclqlue loi t
les esprits en sont rendus, sur un bon nombre de points, à de cette espècec
un degré d'irritation extrême, je crains qu'il ne soit de long- Mais revenons à notre acte d'éducation.
temps impossible de les amener à co-opérer de bon cœuir au Nous parlions de la thute que l'on a comrmnise en confiant I
fonctionnement d'un système quelconque, dont l'administra- l'administration d'un système d'éducation compliqué, et dort-
ion sera laissée au peuple méme. C'est le propre de toutes blé de charges assez onéreuses, à timi peuple à qui i s'agis-. c

les agitations populaires, surtout de celles qui prennent leur sait d'apprendre à lire et ù écrire. Il ni'y a personne qui soit,
mobile dans le désir de la popularité, d'ontrepasser le but plus que imoi en faveur le la déceitralisation du pouvoir q
de leurs premiers nioteurs. Lorsque ceux-ci s'arrêtent, il s'é- quant aux affaires mlocales; personne aussi rne sent lus vive- t
lève derrière eux d'autres ambitieux qui renchérissent sur ment que moi la lécessité l'habiumer ieu à peleu le peuple à Il
les premiers pour les supplanter, et qgai réussissent, en atten- gérer ses propres aîraires locales ; et pour cela il funt bien io à
dant que de nouveaux candidats à la laveur populaire les ren- mettre à lPoeuvre, même avec la certitude, que dans, les t
versent à leur tour, ou les entraînent à leur suite. Pendant commencements, il fera peu de chose, comnlîettra bien des P
ce temps-là il ne se fait rien, si ce n'est du ial. Et si le suî erreuirs. Aussi suis-3e assez réconcilié avec idé mde laisser. p
jet des débats est une de ces qutestions vitales, pressantes subsister le système iimnicipal actuel, qui est, s'il volis plaît s
dont dépendent le salt d'un peuple, ce peu-ple est en danger le troisième au qu-at ième essai dont.an nous a doés depuis .
imminent <le perditionu. mine dixaine d'années. Le lis quiî puisse arriver c:'est qure tI

,Or c'est -admbs, la qtuestioni de l'éducation est pour notre les cemuîins et ponts soient tmal enîtretenus d'ici .à qumelqumes v
pieuple une de ces questions vitales, pressantes ; il luii fmtmtFé- rumnées encore, et.que le.s aryémaiortinslocales les plirs niéces- m
duication ·à tout prix, par tous les mioyens, et sans. perdre un satires soient légutées à la prochrainîe géniératrion. lMrisT'édu--
instant ;.il la luii faut autssi universelle qu'il se pourra, .mais cation du peuple, miessieurs, la vie inrellectutelle de nos eni- p
surtout suflis ente. Si la législation actuelle, avec des amen- fants, je nie qume nous uuyons le droit d'en fiuire le sujet dl'ex.. jr

périeînces législatives ; je dis que nous serions coupables de
risqmer la perte d'une seule ainée de temps ; que de tous les
systémes qui se présentent nous devns adopter celui qui
opérera le plu.s srement et le pins efficacemientu quel gm'il
soit, ce sera le meilleur. Si pour avoir des écoles, de bon-
nes écoles. immédiatement, il fhumt retirer au peuple en tout
ori en partie la par qu'on lui faite dans la régie dies écoles,
il n'y a pas à hésiter un inirtamt, il faut le frire. Instrmisons
une génération d'enfants, et ces enfimnts devenrus hommnnes,
connaissanrt le prix de Pinstrurtion, vous renlront facile Vin.
troduction d'un systéme amélioré, plus populaire.

Mais avant d'en venir à vous exposer mes vues sur ce
point, je dhésre attirer votre uttAntion sur iudliues autres par-
tics dmm système actuel, qui me paraissent défectueuses et qui
ont aider a le dépopulariser.

C'est le cri p, aux taxes," comme on sait, qui a servi da
not d'ordre et de ralliement dans l'agitation Ioptilaire conto,
l'acte (Péducation. Quelques-uris, et parmi éux de graves
personnages, ont prétendu ie P1,opposition du peuple venait
'Je.la manière inconstitutirionrelle, selon eux, dont la contr
birlion fonciére pour'les écoles avait été imposée : ils ont
prononcé le mot de 1 taxation eans représentation," parre-
que la législature laissait à des autoritéslocales le droit ou le
soin rie répar'ir les charges qi'elle-mmre imiposait. C'e.;
une pore subtilité, une vrue chicane le mots. La tpxation,
crn ce cas, est le fiuit de la repré.-entation, tout arîtantque fi
1a législatiure eût elle-mAme nssis .at réparti l'impôt. El quand
il y aurait eu délégation entière'du pouvoir de taxer, je vou.-
drais bien svoir où l'on a pris que iotre législature n'a pas
ce droit. C'est peut-être que l'on considère que i.otre lé,
gislature n'a elle-même qu'un pouvoir de délégation, et que
d'après la règle,_qu'un pouvoir délégué mne peut se transmeL-
tre, notre parlement ne pourrait transférer à d'autres.autiory
tés le pouvoir ie taxer. Mais cette doctrine de la délégae
tion du pouvoir des législatires coloni-iles représentative.s,
n'est pns le notre tempe. Le parlement britannique en oc,
troyant le gouvernement représentatif à une colonie, ne .crée
pas un droit nouveau; il ie fuit que déclarer que le tgnpsestt
arrivé où cette colonie doit jouir dans les li.mites et avec les
restrictiois qu'il prescrit, des droits inhérents aux personnes
de touis les sujets anglais, et, qui plus est encore, à la qual.Ik
té imprefcriptible d'homnnîe libre. De sorte qum'uni plarle;a.e.rt
colonial est, dans les limites de sa compéteice, lotit aussi puie
sant que le parlement britannique lui-méire qui peut t.i hîoir
l'impossible, comme, par exemple, faire un bâton sans deux
bouts, qui est l'expression dont ce servent certains vieux conm'o
meitateurs pour expliquer lomînipotence de ce pa rlenient.,
Notre parlement provincial aurait donc pm, sans enfreindre
les règles constitutionnelles, comme il l'a fait crinmaintes art.
tres occasions, délÉguer le pouvoir de taxer aux autorit.és ley
cales.

Ce n'est pas cepandant que j'aupprou.ve,.ette disposition 4c
a loi.; aur contraire, je désire q:*on Iin révoque et que la le
eislaturte elle-mie fasse ou charge 1 exécutif le faire par
ui-iêime ou par ses algernts .touit ce qui dépendra de lmiunposîw
ion, de li r.épartiion, comme du prélèvement de la taxe.des
écoles ; et cela dans la vue de soustraire les autorités locale
à la malveillance et à l'anaimndversion des populations, au
iiietu desquelles elles sont appelées à agir. Il imirporte beau.-

coup,) au succès de tout système nI'éd trcatiomn qiuelconque. que
tut ce lui pu exposer à tPodieux oit éloign é de i :tête le
ceux qui ont à le faire opérer sur les lieux ; sans cela vous
murez bien de la peine à trouver des dévonemme'nt-nms assez ro-
bustes pour agir. C'est e la législature et à l'exéurtif, eux
qui sont à P'atbri ties inflences locales, à prendre stur etrx

out Polieux quui peit résulter du la mise e.n opâraUion dL'um.9
pareille loi.

J'ai dit plus haut qu'une loi lui impose des charges ne
doit pas être plus onreuse aux us q1u1'auxmtre, lus pe
ane pour le pauvre qînu'elle rie 'est pour les riche u PomIlin rî
nue aisé. ['Acte d lution péchme sous ce rapport et ce
n'cCt pleit-étre pas la timine des causes de l'opposiion qu'à
a rencontrée. La taxe dles écoles, comire on sait, porte sur
es terres à proportionu de leur valeur ; c'est ce que les écor
noimistes appellent l'ilapôt proportionnel, pour le distinguer
de l'inipôt progresif, qui augmente en plus forte proportun
quie la valeur des propriétés. Par exemple, une terre vaut
2100, et elle palie 5e.; une autre vaut £200, et elle paiera
10e voilà Pimipôt proportiounel. Maintenant, que in terre
val rnt £100 paie 5e comume dans le premier cas, t andisgIue
celle valant £,200 paiera 5c,vius nurez Pimp.t progressif;
et c'est le seul qui soit juste et équitable, à 'avis de Mor
esqîuier, d'Adami Smith. de J. B. Sty et autres économnis-
es. Je dois dire, cepn'udirant, quM. MI. McCulloch, éconormris,
e distiJgu du jour, repousse 'impôt progressif. Si quele
qu'un de nies jeunes auditeurs désire voir le pour et le
crntre su' cette question intéressante, je le renverrai au
1 Cour.% complet Economic Pohliqu:e PrUque," Se partie,
chapitre 4, et à "c ,icCulloch onî Tuxatioi," page 141 U
uivantes.

Il serait à drsirer que tous les impôts fussent progressifl,
car alors le pauvre serait soulagé et le riche paierait seiou
ses moyens. Mais le systèmle progressifest impossible è
'égaurd des impôts indirects. R:aison de plIus en faveur do
Ce Systeme dans limipoAsition de toute taxe direte. Cest
m re ute, par conéq uent, que de ne l'avoir pas adopté pou.r
a taxe rIes école,. Croit-oi que le .peuple ne -a pas.setii
qu'on se détrompe. Il ne sait pas., sans doute, coniment la
hose s'appelle ; mais le petit propri&taire dort la terre, de

peu de valeur ei elle-mime et à cause dut peu de mnoyene
qu'il a de l'exploiter avec avantage.,suffit à peine à l'entre,
ien de sa famille, sent et sait ftt bieu inqu'il lui sera plus ,dui.r
e-payer ses 5c .pour sa terre de £100, qu'à son voisi29
-25c pour sa terre valant £500. Uî se.ra.obligé.de :e

trncher .e sur soi nécessaire, tandis qiue les 20 à 25cde
autre se prélèveront sur son superihi .;ous arrachlezle

pain à P<n, et vous ôtez à Pmutre tut:autplus quelqueieaî
uperfluités.

Je voudi-ais dotinc, qu'à Pégard de toute contribution dire.-
o pour les écoles, on adopitàt le matde proguessif. L<espu-
res voiynmt .que les riches cot'riero.nit propomtonnielle.-
entt plus quî'erx, v'errint la -taxed'.un ;moms manuuvasel.

Qurant atux riches, il faut espzérer que.ceux à qui Dieu a r.é-
arti les biens de ce mtonîde enî plus granule abondance com-
re~ndrronît qu'ils île oout que les dépositaires dIe.ce.s.llignî,
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